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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

lycées
Question écrite n° 108394

Texte de la question

Dans le cadre de l'audit décidé par le Gouvernement sur la grille horaire des enseignements au lycée général et
technologique, les rapporteurs ont formulé plusieurs recommandations. Ils proposent notamment la création d'un
département unifié de langues vivantes dans chaque établissement avec un objectif ambitieux : 100 % des
lycéens français doivent avoir obtenus la certification B2 à l'horizon 2010 dans au moins une langue vivante. M.
Bruno Bourg-Broc demande à M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche de lui indiquer les perspectives de son action ministérielle s'inspirant de cette proposition.
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